
Hearst, le 17 octobre 2023

L’hon. Sylvia Jones
Ministre de la Santé
Ministère de la Santé
777, rue Bay (5e étage)
College Park
Toronto (Ontario) M7A 2J3

CC: L’hon. Caroline Mulroney, Ministre des Affaires francophones
L’hon. Stan Cho, Ministre des soins de longue durée
L’hon. Michael Parsa, Ministre des des Services à l'enfance et des Services
sociaux et communautaires
Dr. Catherine Zahn, Sous-ministre, ministère de la Santé
Roda Muse, Sous-ministre, ministère des Affaires francophones
Melissa Thomson, Sous ministre, ministère des Soins de longue durée
Denise Allyson Cole, Sous-ministre, ministre des services à l'enfance, Services
sociaux et communautaires et des Perspectives sociales et économiques pour
les femmes
Greg Hein, Sous ministre adjoint, Politiques stratégiques, planification et
services en français (Santé)
Mme Kim Christianson, Directrice générale, Le CLÉ
Matthew Anderson, Président directeur général de Santé Ontario

Objet: Des propositions pour une restructuration efficace de la planification des
services de santé en français

Madame la Ministre,

L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario (AFO), à titre d’organisme porte parole des
Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens depuis plus de 110 ans, a fait de l’accès aux
soins de santé en français l’une de ses grandes priorités au cours de la dernière année.
La santé a été identifiée par la communauté franco-ontarienne comme sa priorité
dans la dernière consultation annuelle que nous avons tenue en 2022.

Depuis 2019, le système de santé de l'Ontario a changé significativement.
Parallèlement, la structure de planification des services en français n’a pas été adaptée
à ces changements, ce qui a résulté pour notre communauté en un accès restreint à
des soins dans notre langue et notre culture, difficiles à trouver et trop souvent
inexistants.
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Nous apprécions, Madame la Ministre, votre engagement dans le processus de
consultation visant l’optimisation de la planification de la santé en français. Nous
souhaitons offrir notre soutien à votre ministère ainsi qu'aux autres ministères
impliqués dans le domaine de la santé afin que le gouvernement puisse mieux servir la
communauté franco-ontarienne.

La planification d’un continuum de services de santé est le premier pas d’un processus
qui mène à un accès à des services. Il est donc primordial de synchroniser le système
de planification des services en français au fonctionnement du système, à tous les
niveaux de la planification, afin que les deux communautés de langues officielles
puissent accéder à des services d’accessibilité et de qualité égale, comme le veut la loi
de notre province. Il est donc primordial de clarifier les rôles et responsabilités de
l’ensemble de partis prenantes afin d’obtenir les résultats escomptés lors de la
planification des services de santé en français.

Structure législative et réglementaire

Aujourd'hui, le système de santé de l'Ontario est gouverné par plusieurs ministères
ayant des responsabilités directes en matière de santé, notamment le ministère de la
Santé, le ministère des Soins de longue durée, et le ministère des Services à l'enfance et
des Services sociaux et communautaires. S'ajoute à cela le ministère des Affaires
francophones, qui est chargé de veiller au respect de la programmation destinée à la
communauté de langue officielle minoritaire, et le ministère des Collèges et Universités
pour tout le volet formation. En outre, divers organismes de la Couronne, dont Santé
Ontario, interviennent dans le système de santé. Actuellement, Santé Ontario délègue
certaines de ses fonctions de planification aux Équipes Santé Ontario, qui ont un
mandat principalement local et qui ne disposent pas encore d'une structure juridique
clairement définie.

Il est impératif de veiller à ce que la perspective francophone soit intégrée à chaque
niveau de décision et de planification, qu'il s'agisse de la planification stratégique,
provinciale, régionale ou locale. Il ne doit pas s'agir d'une simple adaptation a
posteriori d'une planification conçue principalement pour la communauté de langue
officielle majoritaire, afin de la rendre accessible aux francophones. Cette approche ne
garantit pas à notre communauté l'accès à des services désignés qui lui sont
culturellement et linguistiquement adaptés. De plus, elle ne nous assure pas, en temps
réel, un accès équitable et une qualité de service égale, même dans les régions
désignées en vertu de la Loi sur les services en français, comme le prescrit cette loi.

Concertation entre les partenaires-clés
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Afin de soutenir les efforts du ministère de la Santé, la communauté franco-ontarienne
avait demandé, il y a une vingtaine d’années, la création d’un organe de gouvernance
francophone ayant le mandat d’assurer l’engagement de la collectivité
franco-ontarienne dans la planification des services de santé en français et de
conseiller et de sensibiliser les partis prenantes en santé lors du processus de la
planification des services de santé en français. À mesure que le système de santé
évolue, il est impératif de garantir que les entités de planification des services en
français (entité), avec leur compréhension approfondie des besoins, de la composition,
de la culture et de la langue de la communauté franco-ontarienne, puissent réaliser
leur mandat d’engagement communautaire et de planification. Cela veut dire leur
permettre de conseiller le processus de planification des services de santé à tous les
niveaux, stratégique, provincial, régional, local. Il est également essentiel que les
entités continuent d'être sous la gouvernance de la communauté francophone afin de
maintenir la confiance de cette dernière dans le processus de planification des services
qui lui sont destinés.

La place du français dans le système

Depuis 2019, avec les modifications structurelles du système de santé en Ontario, les
services en français ont été de plus en plus intégrés aux services destinés aux
communautés ayant besoin d'équité, de diversité et d'inclusion. Cela s'observe
principalement au sein de Santé Ontario, où les services en français sont inclus dans
les accords de financement avec les prestataires de services de ces groupes, ainsi qu'au
sein des Équipes Santé Ontario.

L'application du principe d'équité, de diversité et d'inclusion se fait au niveau des
services, en l'appliquant aux services en anglais. Il est important de noter que les
services en anglais, quelle que soit leur adaptation, ne pourront jamais devenir
équitables, inclusifs et diversifiés de manière à répondre aux besoins culturels et
linguistiques de la communauté francophone. Cependant, les mêmes groupes ayant
besoin d'adaptations dans les services au nom de l'équité, de la diversité et de
l'inclusion, qui existent au sein des communautés anglophones, tels que les
communautés racialisées, LGBTQ2A+, les migrants, etc., existent également au sein des
communautés francophones.

Il est donc nécessaire de créer des services en français et des services anglais et
d'appliquer les principes d'équité, de diversité et d'inclusion à ces services également et
ce, de manière distincte. Il est toujours d’importance primordiale de maintenir une
stratégie francophone, de manière à ce qu’elle ne se perd pas au sein de la
planification. Pour commencer, il est essentiel de redonner à la langue française, aux
côtés de l'anglais, sa place de langue officielle à tous les niveaux du système de santé.
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Recommandation 1

Que ministères de la Santé, des Soins de longue durée et des Services à l'enfance et des
Services sociaux et communautaires se dotent d'outils pour aligner la lentille
francophone au système de santé:

1. créent un guide clair et précis des exigences et responsabilités de chacune des
partenaires clés dans la planification des services de santé en français

2. créent une structure législative, des règlement et politiques administratives
claires, précises et d’imputabilité dictant la planification, la mise en œuvre,
l’étude et l'adaptation simultanée de programmation et services destinées aux
deux communautés de langues officielles.

3. que la planification, la réalisation et l’étude et action correctrices (PREA) de
services de soins de santé destinés à la communauté franco-ontarienne se fasse
de manière concertée entre les ministères et les agences de la couronne
responsables et avec l'application d’une lentille francophone à tous les niveaux,
avec les entités de planification de services de santé en français.

4. assurent aux services en français sa place comme langue officielle, non
amalgamée aux groupes des communauté méritantes d’équité, diversité et
inclusion.

Désignation sous la Loi sur les services en français

Au sein des 27 régions désignées en vertu de la Loi sur les services en français, le
système de désignation des organismes gouvernementaux offrant des services publics
constitue un élément fondamental pour assurer la disponibilité de services de santé en
français adaptés aux besoins de notre communauté. Cependant, selon le ministère,
certaines étapes non prévues par la Loi sur les services en français, telles que
l'identification d'organismes par le ministère de la Santé, ne débouchent pas toujours
sur des désignations et, par conséquent, sur la prestation de services de santé en
français. Aujourd’hui, plus de la moitié des régions désignées en Ontario n’ont pas de
fournisseur de services de santé désigné sous la Loi. Quant au ministère des Services à
l'enfance et des Services sociaux et communautaires, le processus de désignation en
étapes complique l'identification des organismes offrant les services.

Il est donc impératif de mettre en place non seulement un système compréhensible
pour toutes les parties concernées, mais aussi un système qui garantisse des
désignations dans toutes les régions désignées et, par conséquent, la prestation de

4



services en français. Ce mécanisme est essentiel pour assurer un continuum de services
de santé aux francophones. Ainsi, il est fondamental d'établir des objectifs clairs et
pragmatiques et de définir les moyens nécessaires pour les atteindre.

Incitatifs financiers

Le processus de désignation, ainsi que le maintien de cette désignation par les
fournisseurs, implique la nécessité de disposer de ressources diverses. Cela comprend
la création et la mise en place de programmes adaptés culturellement et
linguistiquement (une simple traduction littérale des programmes en anglais n’est pas
suffisante), l'accessibilité des locaux des agences dans les deux langues, le recrutement
de personnel bilingue, qui peut nécessiter une formation initiale dispensée par les
collèges et universités, etc. Il est essentiel que les fournisseurs travaillent en étroite
collaboration avec les Entités pour comprendre les besoins de la communauté locale
et établir des liens et des réponses appropriées pour la communauté francophone de
leur région.

Il est nécessaire de soutenir financièrement les fournisseurs de services de santé qui
construisent ou ont la capacité d'offrir des services en français. Au lieu d'ajouter la
responsabilité des services en français à la charge de travail d'un individu sans
qualifications ni intérêt spécifique, il est essentiel de financer un service dédié à la
sensibilisation et à la mise en place des services en français au sein des agences.
L'absence d’une telle approche rend difficile de mener des efforts concertés
d’amélioration des services de santé en français. Cette approche est cruciale pour
garantir le respect et l'efficacité dans la création et le maintien des services en français,
plutôt que de simplement ajouter cette responsabilité à d'autres tâches, ce qui s'est
avéré peu efficace jusqu'à présent.

Recommandation 2

Que le gouvernement de l’Ontario, fasse des désignations selon la Loi sur
les services en français la pierre angulaire des services en français dans
les régions désignées

1. établir des cibles en matière de désignation tout au long du
continuum des soins dans chaque région désignée, avec le soutien
des Entités

2. doter les fournisseurs de services de santé identifiés et désignés
avec des incitatifs financiers pour être capable de développer, offrir
et maintenir leur capacité de services en français.

Collecte de données
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Pour le processus de planification des services de santé, il est essentiel de disposer de
données probantes pour prendre des décisions éclairées et élaborer des plans de
services répondant adéquatement à la demande et aux besoins. Dans le système de
santé de l'Ontario actuel, la collecte de données sur la population francophone, ses
besoins, ses points d'accès aux services, les types de services les plus nécessaires dans
différentes localités, etc.. est très limitée. Certes, les fournisseurs de services fournissent
quelques données au ministère, mais elles demeurent largement insuffisantes.
L’approche actuelle ne permet pas d'obtenir une image claire des besoins et de
l'utilisation des services en français. De plus, l'Ontario éprouve des difficultés à
identifier les professionnels de la santé possédant des compétences dans les deux
langues officielles, ce qui rend pratiquement impossible la planification de services qui
tiennent compte de l'appariement entre les clients et les travailleurs de la santé
parlant la même langue officielle.

Pour améliorer l'efficacité de la planification des services de santé destinés à la
communauté franco-ontarienne, il est donc impératif que la province se dote d'outils
de collecte de données probantes, ainsi que d'outils d'analyse de ces données, qui
pourront être utilisés lors de l'élaboration des plans de services de santé.

Depuis la publication de son premier livre blanc sur la santé, en 2014, l’AFO, ses
membres et plusieurs de ses partenaires clés militent pour la captation de la variable
linguistique dans la carte santé. Avec la réforme numérique du gouvernement
ontarien, tous les éléments semblent en place pour mettre en œuvre cette initiative
suggérée par la communauté franco-ontarienne.

Recommandation 3

Que les ministères de la Santé, des Soins de longue durée, des Services à l’enfance et
Services sociaux et communautaires, Santé Ontario, les Services de soutien à domicile et
en milieu communautaire/Santé à domicile Ontario, les Équipes Santé Ontario, et les
Bureaux de santé publique, mettent en place un processus de collecte, d'analyse et
d'utilisation de données probantes

Aligner au système et solidifier les Entités de planification des services de santé en
français

Avec les changements au sein du système de santé, il est nécessaire de réajuster les
territoires et les canaux de communication à tous les niveaux. Par exemple, les Entités
doivent être en mesure de conseiller à tous les niveaux où la planification des services
en français est en cours, que ce soit au niveau stratégique, provincial, régional ou
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local. Il est primordial d'assurer que la coordination et la consultation s'étendent à
toutes les étapes du processus de planification, contrairement à la situation actuelle
où cela se limite principalement au niveau régional.

Avec la création de Santé Ontario, la Loi de 2019 sur les soins interconnectés assure
une planification centralisée des soins de santé, contrairement au modèle précédent.
Dans ce type de système, il est normal qu’un lien entre les entités et Santé Ontario se
soit retrouvé dans la loi et la réglementation. Par contre, le rôle des entités au niveau
provincial n’a pas été clarifié, ce qui amène un vide à la base de la planification du
gouvernement en matière de services de santé en français.

La navigation des services de santé en français

Pour plusieurs Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens, la recherche d’un service en
français s’arrête avant même qu’elle ait commencé. Plusieurs assument qu’ils n’auront
aucunement accès à un service de santé en français. Les services de santé en français
sont fragmentés et sont souvent méconnus de la communauté et des professionnels
de la santé en raison de leur fragmentation, d'une mauvaise labellisation et d'une
promotion insuffisante.

Toutefois, les Entités sont bien informées sur l'ensemble des services offerts en français
de leur lien avec les fournisseurs de services et ont un bon lien avec la communauté
francophone de par leur gouvernance « par et pour ». Il serait extrêmement bénéfique
pour l’accès des francophones au système de santé d’assurer un appui des Entités à la
navigation des services de santé et des services sociaux, notamment au sein du service
de navigation 24h/24, qui a été instauré dans chaque Équipe Santé Ontario. De plus,
grâce à ce travail, les Entités seraient en mesure de collecter des données sur
l'utilisation des services ainsi que sur les lacunes existantes pour la clientèle
francophone.

Pour des Entités bien outillées

Pour que les Entités puissent pleinement remplir leur rôle et leurs responsabilités
alignées aux structures du système de santé d’aujourd’hui, il est essentiel de leur
attribuer les ressources nécessaires pour appuyer la navigation du système de santé.
Cela doit être fait en tenant compte des environnements spécifiques et uniques dans
lesquels elles opèrent, ces environnements variant considérablement d'une région à
l'autre au sein de la province.

Recommandation 4
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Que le gouvernement se dote d’un modèle des Entités aménagé en
diapason avec les autres organes de planification des services de santé en
français.

1. appuie les entités de planification de services de santé en français
en procédant à un alignement des juridictions de travail, au niveau
provincial, régional et local pour concorder avec les organes
ministériels, de Santé Ontario et les Équipes Santé Ontario

2. dotent les entités des moyens et ressources nécessaires pour
remplir à bien leur mission, selon la charge de travail et la réalité
locale.

Madame la ministre, j'espère que les recommandations détaillées de l'AFO, telles
qu'elles sont présentées dans le mémoire ci-dessous, pourront vous être utiles dans
votre travail crucial visant à réaligner et à améliorer la planification des services en
français destinés à notre communauté. Si l'AFO peut vous être utile de quelque
manière que ce soit, nous serons ravis de collaborer davantage avec votre ministère et
vos agences dans l'intérêt de notre communauté.

Si vous avez des questions ou des commentaires, n'hésitez pas à contacter notre
coordonnatrice en santé, Mme Noppens, par courriel aenoppens@monassemblee.ca
ou par téléphone au 519-670-1996.

Nous vous remercions de prendre en considération nos recommandations et de
continuer à travailler en vue d'améliorer la prestation des services de santé à notre
communauté.

Respectueusement,

Le président,

Fabien Hébert
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MÉMOIRE

Restructuration de la
planification des services
de santé en français en

Ontario
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1- INTRODUCTION

Pourquoi l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario s’intéresse-t-elle à la planification des
services de santé en français?

Depuis la création d’un système de santé étatisé en Ontario, les communautés
francophones font face à des difficultés d’accès à des services de santé qui sont
linguistiquement et culturellement adaptés à ses besoins. L’AFO milite depuis plus de
100 ans au nom des Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens pour agrandir et
normaliser l’espace francophone dans la province, ce qui inclut le secteur de la santé.

Dans les années 2000, l’AFO a milité pour la création d’un organe francophone ayant le
mandat de l’engagement communautaire et de la planification des services de santé
en français. Adopté dans la législation provinciale en 2006, il faudra pourtant attendre
quatre ans pour que les Entités de planification des services de santé en français
(Entités) voient effectivement le jour.

Lors de notre dernière assemblée générale annuelle, nos membres ont adopté à
l’unanimité une résolution demandant à ce que « l'Assemblée de la francophonie de
l’Ontario (AFO) fasse de la santé une grande priorité et y accorde les ressources
nécessaires afin d'intervenir proactivement en amont des décisions politiques. » L’accès
à des soins de santé, des soins à domicile et des soins de longue durée en français est
une préoccupation de plus en plus importante au sein de notre communauté, ce qui
est démontré par nos sondages annuels.

2-MÉTHODOLOGIE

Ce mémoire a été conçu « par et pour » les francophones à la suite de recherches de la
littérature de consultations avec plusieurs partenaires clés œuvrant dans l’univers des
services de santé et de soins de longue durée en français.

Nos propositions découlent également de la Journée de réflexion sur la santé en
français en Ontario organisée par l’AFO le 22 septembre 2022 à Toronto, et qui a réuni
près de 70 leaders de la santé en français en Ontario, ainsi que des élus et des
fonctionnaires.

Nos propositions découlent également d’une tournée virtuelle auprès de 40
fournisseurs de services de santé en français (santé mentale, santé physique et soins
de longue durée) durant l’été 2023, que cela soit des organismes « par et pour » les
francophones, désignées, identifiés ou simplement offrant des services à la
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communauté francophone, et qui sont au plus près des besoin des fournisseurs de
services et de la communauté francophone.

Ce mémoire s’inscrit dans une suite logique à notre mémoire sur l’intégration de la
lentille francophone dans les services de santé et de soins de longue durée de ce
printemps et de notre travail de collecte d'informations dans le cadre des travaux de la
COmmission sur les soins de longue durée en temps de COVID .

Ce mémoire a également bénéficié de la contribution de notre comité consultatif en
Santé, qui est composé des directions de maisons de soins de longue durée, soins à
domicile, logement avec soutien, organisme rassembleur pour aînés francophone,
d’hôpitaux, de centres de santé communautaires, des entités, de Réseaux de santé en
français, des soins en santé mentale et du milieu postsecondaire.

Nous souhaitons remercier toutes ces personnes qui ont participé à ce vaste effort de
consultation pour en venir à ce mémoire.

3-LA PLANIFICATION DES SERVICES DE SANTÉ EN FRANÇAIS

a) La fonction de la planification

La planification constitue la phase inaugurale cruciale pour garantir un processus, un
service ou un produit de qualité. Le Cycle PREA (planifier, réaliser, étudier, agir), basé
sur la méthodologie du professeur en management et amélioration de la qualité
William Edwards Deming, représente une approche systématique visant à générer des
connaissances précieuses en vue d'améliorer continuellement un processus ou un
service (Institut Deming). Comme illustré dans ce modèle, dont il existe de nombreuses
variantes, la planification est suivie par la mise en œuvre du plan, puis par des études
visant à vérifier si les actions mises en place atteignent effectivement les objectifs
définis, et si ce n’est pas le cas, quelles pistes de solution pourrait corriger le titre. Si
nécessaire, des ajustements sont apportés pour assurer la réalisation optimale de
l'objectif visé.

La phase de planification revêt une importance capitale dans la réussite de chaque
projet ou service. Cette étape englobe une compréhension approfondie des besoins,
des ressources disponibles, de l'accès à de nouvelles ressources, ainsi que des éléments
environnementaux. Elle requiert également une clarification des objectifs à atteindre,
des modalités d'exécution, du budget et des ressources nécessaires, des indicateurs de
réussite, de la gestion des risques potentiels, du calendrier, entre autres. Ensuite, il
convient d'établir un plan tout en tenant compte des ressources et des ressources pour

12

https://api.monassemblee.ca/wp-content/uploads/2023/04/Memoire-Sante-Propositions-Hiver2023.pdf
https://api.monassemblee.ca/wp-content/uploads/2023/04/Memoire-Sante-Propositions-Hiver2023.pdf
https://deming.org/explore/pdsa/


les études afin de déterminer si le plan mis en œuvre génère les résultats souhaités.
Cela implique de définir les responsabilités, les méthodes, les ressources disponibles, et
les échéances, parmi d'autres aspects essentiels (Moen et Norman, 2017).

Il est crucial de reconnaître que lors de l'analyse de la fonction de planification des
services de santé en français en Ontario, la planification ne représente qu'une
composante d'un processus global visant à garantir la prestation de services de santé
en français d'une qualité et d'une accessibilité équivalentes à ceux offerts à la majorité
linguistique, conformément à la Loi sur les services en français. L'interconnexion entre
la planification, la mise en œuvre, l'évaluation et l'ajustement constitue l'élément clé
pour rendre le système de santé efficace et satisfaisant en ce qui concerne les services
en français, ainsi que pour répondre aux besoins de la communauté de langue
officielle minoritaire de la province.

b) Rôle et responsabilité de la planification des services de santé en français en
Ontario

b-1) Vue d’ensemble

Aujourd’hui, la responsabilité des questions de santé est divisée principalement entre
trois ministères (Santé; Soins de longue durée; Services à l’enfance et Services sociaux
et communautaires), qui doivent collaborer avec le ministère des Affaires francophones
quant aux services destinées à la communauté francophone.

Les ministères de la Santé et des Soins de longue durée se partagent le Conseil
consultatif des services de santé en français, ainsi qu' un sous-ministre adjoint ayant
parmi ses responsabilités les services en français. De plus, ces deux ministères
délèguent la planification et l'allocation des financement du système de santé à une
agence de la couronne: Santé Ontario.

Santé Ontario joue un rôle de premier plan dans la planification des services de santé,
couvrant à la fois les services généraux, et, en vertu de ses obligations, les services en
français. Toutefois, il est important de noter qu'une partie croissante des
responsabilités liées à la planification des services interconnectés est progressivement
déléguée par Santé Ontario aux Équipes Santé Ontario (ÉSO). Le fonctionnement et les
mécanismes de prise de décision au sein de ces ÉSO peuvent varier d'une région à
l'autre. Actuellement, ces ÉSO ne possèdent pas de statut juridique, ce qui signifie
qu'elles ne sont pas soumises à la Loi sur les services en français. Cependant, une
annonce faite le 27 septembre indique que 12 des 57 ÉSO seront incorporées dans un
avenir proche en tant qu'organismes à but non lucratif. La majorité de ces ÉSO se
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retrouvent dans des régions désignées ou partiellement désignées, ce qui signifie
qu'après leur incorporation, elles seront identifiables et pourront être désignées
conformément à la Loi sur les services en français.

Partie importante de la planification et de l’engagement communautaire, les Entités de
planification des services en français (entités), telles que définies dans la Loi de 2019
sur les soins interconnectés, sont placées sous la direction d'une gouvernance
communautaire francophone. Elles exercent leur rôle principalement en tant
qu'organismes de recommandations et liaison avec la communauté pour Santé
Ontario, en se concentrant sur les domaines régis en grande partie par le ministère de
la Santé et le sous-ministre de la santé mentale. Cependant, depuis la division du
super-ministère en deux entités distinctes, elles n’interagissent plus avec des dossiers
relevant du ministère des Soins de longue durée.

À mesure que le système d'organisation, de planification et de financement de la santé
évolue, il est impératif de garantir que la lentille francophone soit intégrée ou
maintenue à tous les niveaux et à chaque étape. L'objectif final est de renforcer le
système de manière à ce qu'il produise les résultats escomptés : offrir un accès
équitable à des services de soins de qualité culturellement et linguistiquement, aux
francophones de l'Ontario, comparables à ceux proposés à la majorité linguistique.

Le nombre de joueurs et la complexité du système demandent des règles claires en
termes de lignes de communication, mais aussi de responsabilisation et de
transparence envers les services en français, tout en étant alignés les uns aux autres.
En 2017, le ministère de la Santé a adopté le Guide des exigences et obligations
concernant les services de santé en français. Ce guide inscrivait clairement le rôle et les
responsabilités de chacun des partenaires clés des entités. Aujourd’hui, les joueurs et
l’organisation du système ont changé. Une mise à jour avec une description claire des
rôles et responsabilités de chacun, ainsi que leur rôle et structure de rapport et de
responsabilités doit être effectuée.

Il revêt une importance cruciale que la communauté franco-ontarienne ait confiance
dans le système de planification et de mise en œuvre des services de santé qui lui sont
désignés. Cela nécessite la mise en place d'un mécanisme clair de responsabilisation
de chacun des acteurs impliqués. À cet égard, le processus doit être transparent, de
manière à ce que la communauté puisse clairement comprendre les recommandations
émises par les entités, identifier les responsables de la mise en œuvre, et en cas
d'obstacles à la mise en œuvre, comprendre les raisons de ces difficultés et connaître
les alternatives envisagées ou mises en place.
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Il est tout aussi crucial pour l’atteinte des objectifs que la planification de l'ensemble
des services de santé destinés à la population d'expression française soit intégrée dès
le début du processus de planification de chaque programme et service, quel que soit
le niveau de planification concerné. Cette intégration ne doit pas être une mesure
ajoutée après coup à la planification ou, pire encore, à la mise en œuvre d'un service.
Actuellement, cette situation se produit dans de nombreux cas, ce qui va à l'encontre
du principe même de la planification.

Recommandation 1

Que ministères de la Santé, des Soins de longue durée et des Services à l'enfance et des
Services sociaux et communautaires se dotent d'outils pour aligner la lentille
francophone au système de santé:

1. créent un guide clair et précis des exigences et responsabilités de chacune des
partenaires clés dans la planification des services de santé en français

a. Rôles et responsabilités
b. relations, fréquences et moyens de travailler et

communication
c. méthode de recommandation
d. évaluation du rendement

2. créent une structure législative, des règlement et politiques administratives
claires, précises et d’imputabilité dictant la planification, la mise en œuvre,
l’étude et l'adaptation simultanée de programmation et services destinées aux
deux communautés de langues officielles.

3. Que la planification, la réalisation et l’étude et action correctrices (PREA) de
services de soins de santé destinés à la communauté franco-ontarienne se fasse
de manière concertée entre les ministères et les agences de la couronne
responsables et avec l'application d’une lentille francophone à tous les niveaux,
les entités de planification de services de santé en français.

a. présence et voix francophone sur tous les comité aviseurs
des ministres concernés.

b. que Santé Ontario se dote d’un poste de cadre supérieur
(provincial et régional) répondant de sa direction générale
et responsable des services de santé en français avec des
responsabilités transversales au niveau de la planification
et la conception de tous les programmes.

4. Assurent aux services en français sa place comme langue officielle, non
amalgamée aux groupes des communauté méritantes d’équité, diversité et
inclusion.
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a. Une fois les services en français établis, assurer des principes d’équité,
diversité et inclusion à ces services pour les communautés méritantes

b-2) Les ministères

De nos jours, la gestion de la santé en Ontario implique la collaboration de plusieurs
ministères. Trois ministères ont une responsabilité directe envers la prestation de
services de santé, à savoir:

● le ministère de la Santé (santé physique, santé mentale des adultes et parfois
enfants et familles, un certain nombre de services communautaires liées à la
santé);

● le ministère des Soins de longue durée (soins de longue durée); et
● le ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires

(santé mentale des enfants, jeunes et famille pour la plupart des cas).

Toutefois, lorsqu'il s'agit de services de santé en français, il est important d'inclure un
quatrième ministère qui joue un rôle essentiel dans l'accomplissement des obligations
du gouvernement envers la communauté franco-ontarienne, soit le ministère des
Affaires francophones.

Cette liste ne prend pas en compte l'ensemble des ministères ayant un impact sur la
planification des soins de santé. La santé dépend également de la formation, du statut
socio-économique de la personne, de sa situation linguistique et de plusieurs autres
facteurs. Cela implique des rôles en santé pour des ministères comme ceux des
Collèges et Universités, par exemple.

Notre attention se portera plus sur la phase de planification au sein des trois premiers
ministères cités, et plus particulièrement sur le ministère de la Santé, tout en
reconnaissant l'importance du rôle du ministère des Affaires francophones pour la
communauté franco-ontarienne.

Le secteur de la Santé possède les organes suivants qui doivent l’appuyer dans la
planification des services en français, soient:

● six entités de planification de services de santé en français;
● le Conseil consultatif des services de santé en français;
● un sous-ministre adjoint ayant parmi ses responsabilités les services en

français (relève du ministère de la Santé, mais a un lien également avec le
ministère des Soins de longue durée);
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● le bureau des services de santé en français du ministère de la Santé; et
● le Groupement des services en français, qui dessert également le ministère des

Services à l'Enfance et des Services sociaux et communautaires.

Le ministère des Affaires francophones, chargé d'appuyer les autres ministères au sein
du gouvernement de l'Ontario dans l'application de la Loi sur les services en français,
joue un rôle essentiel dans la garantie d'une désignation adéquates des organismes
fournissant des services publics dans les domaines de la santé, de la santé mentale et
des soins de longue durée. De plus, il est chargé de surveiller la mise en œuvre des
plans stratégiques et des réalisations liés aux services en français de chaque ministère.

La désignation sous la Loi sur les services en français des fournisseurs de services
représente la pierre angulaire de l’accès à des services en français dans les régions
désignées. Le ministre de la Santé identifie également des fournisseurs de services
dans le but que celui-ci offre des services en français et chemine éventuellement vers
une désignation. Cependant, il est important de noter que l'identification d'un
fournisseur ne s'accompagne pas d'obligations visant à progresser vers une
désignation (Commissariat au services en français, 2018) et, par conséquent, vers la
prestation de véritables services en français, adaptés linguistiquement et
culturellement. De plus, cette identification ne fournit pas aux fournisseurs les
ressources nécessaires, qu'elles soient humaines (rémunération, création de postes
supplémentaires pour les services en français, etc.) ou économiques (mise en place de
services culturellement et linguistiquement adaptés, affichage bilingue dans les
locaux, etc.), pour effectuer cette transition vers une désignation complète.

À ce jour, du point de vue de plusieurs fournisseurs de services, l'identification ou la
désignation est souvent perçue davantage comme un fardeau que comme un
avantage. Cela vaut également pour de nombreux organismes désignés, qui
rencontrent des difficultés supplémentaires par rapport à leurs homologues qui ne
proposent pas de services en français. Ils le font sans bénéficier d'un soutien adéquat
de la part des ministères pour maintenir ou élargir leur désignation de services.

Certaines régions désignées n’ont aucun fournisseur de service de santé désigné (Peel,
London, Kent, etc..) voire un à deux fournisseurs désignés partiellement (Essex), ou au
plus un à deux fournisseurs désignés (Hamilton, Niagara, Toronto). Dans très peu de
régions, il existe un vrai continuum de services de santé en français, pour tous les âges
et toutes les problématiques de santé.

Une bonne planification des services de santé en français doit pouvoir donner accès au
francophones à un continuum de soins de santé linguistiquement et culturellement
adapté dans les régions désignées selon la LSF.
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Des services d'une importance capitale, tels que les services de santé publique, qui
« assurent la sécurité et la santé de la population de l'Ontario » (Santé Publique
Ontario) et qui ont joué un rôle essentiel pendant la pandémie de Covid-19. Plusieurs
communications et services de ces bureaux sont inaccessibles en français. En étant
non soumis à la Loi sur les services en français, ces services ne sont pas tenus de
remédier à leur déficit en matière de services en français, même dans les régions
désignées en vertu de cette loi.

Dans la même optique, les Équipes Santé Ontario (ÉSO) jouent actuellement un rôle de
plus en plus prépondérant dans l'organisation des soins de santé au niveau local et
participent de manière croissante à la planification des soins interconnectés.
Aujourd'hui, elles ne sont ni assujetties à la Loi sur les services en français, ni en
mesure de l'être en raison de leur statut juridique qui ne leur confère pas de
personnalité morale, voire de structure juridique propre. Toutefois, l'annonce faite les
27 et 28 septembre selon laquelle 12 des 57 ÉSO seront constituées en tant
qu’organismes à but non lucratif offre aux ministères concernés la possibilité
d'identifier ces ÉSO dans les régions désignées et de leur fournir les ressources
nécessaires pour progresser vers une désignation conforme à la LSF. Il ne faut pas
oublier le risque de voir des désignations se perdre lors d’intégration d’organismes au
sein de ces équipes.

Recommandation 2

Que le gouvernement de l’Ontario, fasse des désignations selon la Loi sur les services en
français la pierre angulaire des services en français dans les régions désignées

1. établir des cibles en matière de désignation tout au long du continuum des soins
dans chaque région désignée, avec le soutien des Entités

a. tenir les fournisseurs de services imputables de cheminer vers une
désignation dans un délai de trois ans;

b. créer et promouvoir un label de qualité pour les fournisseurs de
services en français

c. désigner les ÉSO servant les populations situées dans les régions
désignées

d. assujettir les services locaux de santé publique, si pas amalgamé aux
ÉSO, à la Loi sur les services en français

e. demander un seul rapport des services en français par organisme, peu
importe s' ils obtiennent des fonds de plusieurs ministères, et en
assurant que ce rapport soit disponible

2. doter les fournisseurs de services de santé identifiés et désignés avec
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des incitatifs financiers pour être capable de développer, offrir et
maintenir leur capacité de services en français.

a. stratégie d’offre active
b. stratégie de recrutement et rétention de ressources

humaines francophones et bilingues
c. promotion des services en français auprès de la

communauté francophone
d. développement de programmation et services adaptés

culturellement et linguistiquement
e. Suivi des données probantes sur l’utilisation des services par

la clientèle francophone
f. Rapport des SEF au ministère
g. Réseautage avec les autres responsables des SEF des

organismes de la région pour une meilleure compréhension
des services en français de la région

Pour mener une planification efficace, il est essentiel de disposer d'informations et de
données probantes permettant de prendre des décisions éclairées. À ce jour, la
structure du système de santé et les données collectées concernant divers aspects de
l’utilisation et des besoin des francophones en terme de santé, tels que:

● le nombre de personnes souhaitant recevoir des services en français;
● l'état de santé des francophones;
● la socio-démographie précise des francophones par région;
● leur utilisation des services de santé (préventifs, de maintenance, primaires,

d'urgence, aigus, etc.); ainsi que
● les endroits où ils accèdent aux services de santé.

n'existe actuellement pas de manière systématique. Recueillir ces informations est
essentielles et cruciales pour la planification d’un système de santé efficace et efficient.

Il revêt une grande importance que les ministères mettent à la disposition du système
de santé de l'Ontario des outils permettant une collecte de données probantes efficace
sur la population francophone. Ces informations peuvent jouer un rôle crucial en
éclairant l'élaboration des orientations stratégiques des ministères en matière de
santé, ainsi que la planification plus détaillée des services de santé destinés à la
population, y compris la planification des services de santé en français.

La captation de la variable linguistique sur et dans la carte de santé, comme cela a été
mis en place depuis quelques années par la province de l'Île-du-Prince-Édouard,
constitue un excellent exemple de ce qui est réalisable et des avantages que cela peut
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apporter (PGF consultants, 2022). Nous pouvons directement tirer des enseignements
de l’absence de campagne de sensibilisation menée auprès de la communauté (PGF
consultants, 2022) pour exploiter pleinement cette avancée dans cette province, afin de
mettre en œuvre une approche plus efficace en Ontario, qui permettra d'obtenir plus
rapidement des données probantes lors de la mise en œuvre de cette
recommandation.

En plus de comprendre les besoins et les habitudes d'utilisation des services par la
communauté francophone, il est tout aussi essentiel de savoir où se trouvent les
professionnels ayant la capacité d'offrir des services en français au sein du système.
Cela permet d'harmoniser ces deux aspects pour obtenir un effet optimal dans la
prestation de services de santé en français.

Recommandation 3

Que les ministères de la Santé, des Soins de longue durée, des Services à l’enfance et
Services sociaux et communautaires, Santé Ontario, les Services de soutien à domicile et
en milieu communautaire/Santé à domicile Ontario, les Équipes Santé Ontario, et les
Bureaux de santé publique, mettent en place un processus de collecte, d'analyse et
d'utilisation de données probantes

1. Inscrire la variable linguistique sur et dans la carte santé.
a. Ensuite, que le gouvernement de l’Ontario mette en oeuvre une large

campagne de sensibilisation auprès de la communauté
franco-ontarienne sur la captation de la variable linguistique

2. Assurer une sensibilisation des futurs professionnels de la santé sur l'importance
des soins avec une concordance linguistique et culturelle.

3. Créer avec les ordres professionnels un standard d’identification de compétences
linguistiques des professionnels de la santé enregistrés.

a. Rendre une liste accessible de l’ensemble des professionnels selon leur
compétences linguistiques

b. Assurer une reconnaissance de compétence et une compensation tarifaire
des professionnels travaillant dans les deux langues officielles.

c. Créer des standard de travail qui assurent une charge de travail équitable
entre employés unilingue et les employés plurilingues.

4. Donner accès aux organes de planification, en temps réel, aux données
probantes sur les services en français ( besoins, offre, et utilisation,
professionnels bilingues et francophones).

2-c) Santé Ontario
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Santé Ontario a été créé en vertu de la Loi de 2019 sur les soins interconnectés et a
pour mission de gérer la planification et le financement du système de santé,
succédant ainsi aux RLISS (Réseaux locaux d’intégration des services de santé) qui
avaient précédemment ce rôle. De nombreuses agences de la Couronne spécialisées
dans des domaines de la santé spécifiques (cancer, transplantation, etc.) ont été
intégrées au sein de Santé Ontario.

Santé Ontario occupe une place cruciale dans la mise en œuvre du plan stratégique en
matière de santé élaboré par le ministère de la Santé et le ministère des Soins de
longue durée, ce qui inclut les services en français. Du point de vue de sa structure
organisationnelle, Santé Ontario comprend une composante provinciale qui supervise
la planification des services de santé. Parallèlement, elle est subdivisée en six
composantes régionales, dont le rôle semble davantage axé sur la mise en œuvre des
plans établis par l’organe provincial et la coordination des acteurs régionaux, tout en
recueillant des informations pour adapter la planification provinciale aux contraintes
spécifiques de chaque région.

Il est donc crucial pour les communautés francophones qu'une planification des
services en français soit mise en œuvre à chaque niveau chez Santé Ontario.

Sur le plan régional, il est à noter que les spécialistes des services en français sont
rattachés aux départements chargés des questions d'équité, de diversité et d'inclusion,
contrairement aux services autochtones qui, se sont vue attribuer une priorité hors de
ce groupe, ce qui est une excellent décision et serait une meilleur option pour les
services en français également. Bien que mettre les services en français au sein des
services aux populations méritantes d’équité, diversité et inclusion parte certainement
d'une intention louable, cela ne confère pas une position équivalente des services en
français aux services à la population générale.

Il est essentiel de comprendre que les principes d'équité, de diversité et d'inclusion
visent à rendre les services en anglais plus accessibles, équitables et inclusifs pour
diverses populations, telles que les minorités visibles, les personnes LGBTQ2AI+, les
personnes sans domicile fixe, etc. Il s'agit essentiellement d'adaptations des services en
anglais. Les francophones ont besoin de services qui soient linguistiquement adaptés à
leurs besoins, c'est-à-dire des services en français pour les communautés
francophones.

Une fois que ces services en français sont en place, il est également important
d'appliquer les principes d'équité, de diversité et d'inclusion aux services en français,
afin de garantir que les francophones faisant partie des communautés racialisées, de
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la communauté LGBTQ2AI+, des personnes sans domicile fixe, et des autres minorités,
bénéficient également d'une prise en charge adéquate. Il est crucial de comprendre
que l'adaptation d'un service en anglais ne saurait équivaloir à un service en français,
culturellement et linguistiquement approprié. (Recommandation 1)

En vertu de la Loi sur les soins interconnectés de 2019, qui a donné naissance à Santé
Ontario, on trouve également mentionné les Entités de planification des services de
santé en français (article 44). Le règlement correspondant (211/21) précise la relation
de travail privilégiée entre les Entités et Santé Ontario.

Il est essentiel que Santé Ontario, à tous les niveaux et sur tous les projets touchant les
francophones, reconnaisse l'expertise des Entités en ce qui concerne la connaissance
des communautés francophones ainsi que de leurs besoins. De plus, il est impératif
que Santé Ontario prenne en compte les informations et les recommandations
partagées par les Entités dans l’ensemble du processus de planification et de mise en
œuvre des services de santé. Comme le veut le règlement, un plan de travail commun
doit être créé. Ce plan devrait être composé de critères d’évaluation du travail des
entités et de Santé Ontario en lien avec leurs mandats et leurs pouvoirs respectifs
(recommandation 1). Cette évaluation devrait se fonder sur des critères et des données
objectives et quantifiables.

2-d) Les Entités de planification des services de santé en français

Au début des années 2000, la communauté franco-ontarienne s’est mobilisée pour
demander une structure responsable d’apporter la lentille francophone à la
planification des services de santé et un engagement communautaire franco-ontarien
dans le système de santé. L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario, dont la
présidence était alors assumée par Mme Mariette Carrier-Fraser, a procédé à une
campagne pour convaincre les élus du bien-fondé de la recommandation.

Les Entités, de par leur gouvernance « par et pour », leur expertise en engagement
communautaire et leur connaissance des besoins en matière de santé des
francophones, demeurent la meilleure option pour garantir une lentille francophone
au sein du système de santé.

Avec l’arrivée d’un système de planification de nature provinciale, il est devenu évident
que le modèle actuel des Entités doit être aligné avec celui du nouveau système.
Aujourd’hui, les Entités sont alignées avec le modèle des Réseaux locaux d’intégration
de services de santé, ces dernières ayant été créées dans une perspective de
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planification de soins au niveau local. Il est donc nécessaire de revoir le les rôle et
responsabilités des Entités afin de les aligner avec le fonctionnement du système.

Il est également essentiel d'harmoniser les domaines de compétence des différents
organes chargés de la planification des services en français. Cela signifie qu'il est
nécessaire de mettre en place une structure formelle permettant aux Entités de
conseiller et de formuler des recommandations aux ministères sur les aspects
stratégiques. De plus, cette structure formelle devrait permettre aux Entités de
collaborer avec la composante provinciale de Santé Ontario, qui gère la majeure partie
de la planification des programmes, et qui idéalement devrait inclure une
programmation spécifique pour les francophones.

Il est tout aussi important que les Entités disposent d'une composante régionale
couvrant le même territoire que les agences régionales de Santé Ontario. Cela
permettrait de mieux comprendre les besoins et les réalités locales des communautés
francophones, qui peuvent varier considérablement d'une région à l'autre de la
province. De plus, cette structure favoriserait les échanges et l'adaptation régionale par
Santé Ontario.

Puisque Santé Ontario délègue de plus en plus la planification et la mise en œuvre des
soins interconnectés aux Équipes Santé Ontario, dont le mandat est local, il est très
important que les Entités et les Équipes Santé Ontario servant des populations dans
les régions désignées travaillent en collaboration sur la planification des services en
français. Les Entités devraient avoir un rôle similaire auprès des Équipes Santé Ontario
qu'elles ont auprès de Santé Ontario et des ministères aux niveaux régional et
provincial.

Une simplification et une meilleure coordination des différents partenaires clés
émaneraient de l’inclusion dans les règlements et les politiques administratives des
rôles et responsabilités des Entités et des Équipes Santé Ontario en ce qui concerne les
services de santé en français.

Le ministère de la Santé et Santé Ontario ont déjà reconnu l'importance cruciale de la
navigation dans le système de santé et le système social en raison de leur complexité.
Cela a conduit à la création de la fonction de navigation et d'annuaires de services de
santé par le service Santé811, ainsi qu'à la demande adressée aux Équipes Santé
Ontario de mettre en place un service de navigation 24 heures sur 24 pour leurs
localités respectives. La recherche de services de santé en français est un exercice
pénible pour plusieurs Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens. La création de
navigateurs pour trouver un service de santé en français nous apparaît essentielle
dans l’objectif d’améliorer l’accès des francophones au système de santé.
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Le ministère de la Santé et Santé Ontario pourraient tirer parti de l'expertise des Entités
en inscrivant dans le guide des rôles et responsabilité une mandat clair de
planification de et d’appui à la navigation des services en français à ces dernières. Les
Entités ont déjà une connaissance approfondie des fournisseurs de soins de santé
offrant des services en français dans leur région et ont une connexion avec la
communauté franco-ontarienne via leur gouvernance communautaire. La situation
selon laquelle certaines régions désignées ne disposent pas de fournisseurs de services
de santé désignés ou de fournisseurs par et pour les francophones renforce
l'importance d’assurer un appui des Entités à la navigation du système. Ainsi, chaque
francophone pourra plus aisément identifier les services de santé en français
disponibles dans sa région.

La réalité régionale des populations francophones, de l'environnement, ainsi que des
services en français déjà existants, engendre une grande disparité en termes de
besoins au sein des Entités. Il est donc impératif de prendre en considération ces
réalités régionales ainsi que la charge de travail selon les régions lors de l'attribution
des ententes de financement. Cette approche vise à garantir une certaine équité, tout
en assurant que les ressources financières soient suffisantes pour répondre aux
besoins spécifiques de chaque région en fonction de son environnement et de sa
charge de travail.

Recommandation 4

Que le gouvernement se dote d’un modèle des Entités aménagé en
diapason avec les autres organes de planification des services de santé en
français.

1. appuie les entités de planification de services de santé en français
en procédant à un alignement des juridictions de travail, au niveau
provincial, régional et local pour concorder avec les organes
ministériels, de Santé Ontario et les Équipes Santé Ontario

2. dotent les entités des moyens et ressources nécessaires pour
remplir à bien leur mission, selon la charge de travail et la réalité
locale.

2-e) Équipe Santé Ontario

Depuis 2019, le gouvernement de l'Ontario met en place une nouvelle structure
d'organisation des soins de santé, axée sur la centralisation des besoins des patientes
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et patients, englobant l'ensemble des fournisseurs de services de santé, voire même
des services sociaux au niveau local. L'objectif principal est d'optimiser les coûts
administratifs et de réallouer ses ressources financières vers la prestation de services à
la communauté. Ce modèle est conçu pour s'adapter à la configuration locale des
fournisseurs de services de santé, en tenant compte des besoins et de la géographie
spécifiques, et est mis en œuvre grâce à la création d'Équipes Santé Ontario.

Actuellement, les ÉSO ne disposent pas de personnalité juridique. Cependant, le 27 et
28 septembre, le ministère de la Santé a annoncé un financement sur une période de 5
ans ainsi qu'une demande d'incorporation en tant qu'organisme à but non lucratif
(OSBL) pour 12 des 57 ÉSO. Ces 12 ÉSO serviront de modèles pour les 45 autres en ce
qui concerne le processus d'incorporation et ouverture de service directe à la
communauté à mettre en place.

Tant que les ÉSO ne seront pas constituées en OSBL et ne fourniront pas de services
directs à la communauté, elles ne pourront pas être identifiées ou désignées en vertu
de la Loi sur les services en français. Cela constitue une préoccupation majeure et un
obstacle important pour garantir légalement la prestation de services en français aux
populations francophones vivant sur le territoire des ÉSO qui ne seront ni identifiées ni
désignées, même si la région géographique l'est. Par conséquent, il est essentiel que le
gouvernement mette en place un mécanisme garantissant la prise en compte de la
perspective francophone au sein des ÉSO, notamment dans la planification des soins
interconnectés confiés à ces équipes. De plus, il est recommandé de clarifier les
modalités de collaboration et de recommandation des Entités avec les ÉSO
(recommandation 1).

2-f) Les fournisseurs de services de santé en français

Il existe différentes réalités pour les fournisseurs de services de santé en ce qui
concerne l'offre de services en français.

1. Les fournisseurs de services de santé gouvernés « par et pour » les francophones
Ces fournisseurs ont une expertise avérée pour offrir des services spécifiquement
adaptés aux besoins de la communauté francophone, que ce soit en français
exclusivement ou dans les deux langues officielles.

2. Les fournisseurs de santé désignés selon la LSF
Ces fournisseurs, qu'ils soient anglophones ou francophones à la base, ont
obtenu une désignation en vertu de la Loi sur les services en français. Ils ont
démontré qu'ils possèdent l'expertise et les ressources nécessaires pour offrir
des services de qualité en français.

3. Les fournisseurs ayant une identification
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Certains fournisseurs ont du mal à comprendre la signification de cette
identification, et le manque d'obligation et de reddition de comptes ne les incite
pas toujours à offrir des services en français de manière proactive. Certains sont
intrinsèquement motivés à progresser vers une désignation, mais la pénurie de
ressources et de main-d'œuvre réglementée bilingue constitue souvent un
obstacle majeur à cette démarche.

Chacune de ces réalités présente ses propres défis et opportunités en ce qui concerne la
prestation de services en français au sein du système de santé.

Le fait que l'identification et la désignation ne s'accompagnent pas d'un soutien
financier adéquat constitue un obstacle majeur pour offrir des services culturellement
et linguistiquement adaptés à la communauté francophone. Les obligations
linguistiques liées au bilinguisme, telles que l'affichage, la nomination d'une personne
responsable des services en français, la documentation et temps requise pour les
rapports gouvernementaux, ainsi que les coûts associés à une stratégie de recrutement
et de rétention de personnel qualifié bilingue, sont autant de défis auxquels sont
confrontés les fournisseurs de services désignés et identifiés.

En parallèle, il est important que le gouvernement mette en place un système
d'enseignement postsecondaire visant à former des professionnels de la santé
francophones et bilingues qualifiés dans tous les secteurs de la santé, en particulier
ceux réglementés. De plus, il est essentiel de développer une stratégie bien définie pour
la reconnaissance des qualifications des professionnels formés à l'étranger, en
évaluant leurs connaissances et compétences réelles, et ce, de manière expéditive. Ceci
permettra de capitaliser sur les compétences des nouveaux arrivants francophones et
bilingues, favorisant ainsi leur contribution significative à la société ontarienne. Les
hausses de cibles en immigration francophone au niveau du gouvernement du
Canada a le potentiel d’augmenter le bassin de main-d’œuvre francophone, dont en
santé.

Les Entités peuvent soutenir les fournisseurs à mieux comprendre la communauté
francophone locale, et de sensibiliser à l’importance d’une programmation
culturellement et linguistiquement adaptée, ainsi que de les soutenir dans la rédaction
de leur rapport sur leurs services en français. Il est conseillé de formaliser ces missions,
et les attentes et modalités d’interactions, dans clarification des rôles et responsabilité
aussi bien des Entités que des fournisseurs identifiés et désignés (recommandation 1).
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5- CONCLUSION

La restructuration de la structure et des rôles et responsabilités dans la planification
des services de santé en français en Ontario est une étape cruciale pour garantir un
accès équitable à des soins de santé de qualité pour la communauté francophone de
la province. Actuellement, le système présente des lacunes importantes au niveau des
services en français en termes de coordination entre les ministères, de clarification des
rôles et responsabilités de Santé Ontario, des Entités de planification des services de
santé en français et des Équipes Santé Ontario, ainsi qu'un manque de soutien et
responsabilité claire des fournisseurs de services de santé en français.

Pour que la restructuration soit efficace, il est essentiel que tous les partenaires clés
travaillent en étroite collaboration. Les ministères oeuvrant dans la santé ainsi que le
ministère des affaires francophones doivent collaborer de manière plus étroite pour
assurer une coordination adéquate des services en français. Santé Ontario doit jouer
un rôle central dans la planification des services de santé en français, avec une
obligation de planification des services en français en même temps que ceux en
anglais, et cela pour tout service et à tous niveaux.

Les Entités de planification des services de santé en français doivent voir leur rôle et
responsabilité révisé et rapport de travail révisé pour mieux s'adapter au système de
santé actuel, et les Équipes Santé Ontario doivent clarifier leur responsabilité envers les
services en français. Enfin, les fournisseurs de services de santé en français doivent être
mieux soutenus pour offrir des services de qualité, en tenant compte des contraintes
du bilinguisme.

En mettant en œuvre cette restructuration, l'Ontario peut s'assurer que sa
communauté francophone bénéficie d'un accès équitable à un continuum de soins de
santé de qualité, respectant ainsi les obligations légales en matière de services en
français. Cela renforcera la confiance de la communauté francophone dans le système
de santé et contribuera à améliorer la santé et le bien-être de cette population
diversifiée et dynamique.
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L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario est l’organisme rassembleur et la voix politique de
la francophonie de l’Ontario.

C’est aussi

384 membres individuels;
150 membres associatifs; et
23 membres institutionnels.

Une communauté forte de 795 760 francophones vivant dans les
quatre coins de la province de l’Ontario

Vision

Un Ontario français, uni dans sa diversité, solidaire dans ses actions et engagé collectivement
afin d’assurer son mieux-être.

Conseil d’administration

L’AFO est dirigée par un conseil d’administration composé de 11 membres, soit une
présidence (Fabien Hébert) et :

● 5 représentant.e.s des régions de l’Ontario (Centre : Mélinda Chartrand; Est :
Marie-Claude Dicaire; Nord-Est : Marc Lavigne; Nord-Ouest : Claudette Gleeson;

Sud-Ouest :
Blandine Lesage)

● 1 représentant.e du groupe identitaire « Aîné(e)s et retraité(e)s » (Denise Lemire)
● 1 représentante du groupe identitaire « Femme » (Nicole Fortier Lévesque)

● 1 représentant.e du groupe identitaire « Jeunesse » (Mélina Leroux)
● 2 représentant.e.s de la communauté des minorités raciales et ethnoculturelles

francophones (MREF) (Luc Bonaventure Amoussou et David Mbaya Kabamba)

Nous joindre

Assemblée de la francophonie de l’Ontario
435, rue Donald, bureau 336
Ottawa (Ontario) K1K 4X5

Tél.: 613-744-6649 ou 1 866 596-4692
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